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#CapSurMaMobilité aveC leS 3 preMierS ServiCeS 
labelliSéS Cap’Handéo ServiCeS de Mobilité

Handéo délivre le label Cap’Handéo Services de mobilité aux 3 premiers prestataires du réseau. 
Transports collectifs mais aussi transports à la demande, les premiers labellisés proposent différentes 
solutions adaptées autour d’exigences communes.

Pour un service de mobilité sur mesure...
Pour bien vivre chez soi et dans la cité, Handéo souhaite avec le label Cap’Handéo Services de 
mobilité, améliorer l’offre de transport des personnes en situation de handicap, à toutes les étapes 
de leur vie et quelle qu’en soit la cause. Des services d’accompagnement aux transports individuels 
ou collectifs, de porte à porte, d’arrêt à arrêt… Handéo veut pouvoir faciliter le repérage et donner le 
choix d’organiser un parcours selon les besoins et envies des personnes accompagnées. 

… En bus  avec le réseau Amelys de Montargis 
42 conducteurs et 4 lignes de bus régulières desservant 504 points d’arrêt ont été labellisés Cap’Handéo Services 
de mobilité. Les 29 véhicules ont transporté 2,2 millions de voyages en 2016, sur Montargis et son agglomération. 
Amelys est le réseau de transport collectif de l’Agglomération montargoise, dont l’exploitation est assurée par Keolis 
Montargis, filiale du Groupe Keolis. Keolis, partenaire Handéo, est le numéro 1 du transport de personnes à mobilité 
réduite en France.

… En véhicule adapté avec le GIHP Service adapté - Chambéry
Nouvellement labellisé Cap’Handéo Services de mobilité, le GIHP Service adapté - Chambéry spécialisé dans la 
mobilité des personnes en situation de handicap, propose une flotte de 16 véhicules adaptés, 13 chauffeurs pour un 
accompagnement de porte à porte de type semi-collectif ou individuel dans Chambéry et sa métropole. Ils honorent 
plus de 61 000 courses par an.

… En accompagnement individuel avec UNA’DOM en Seine-et-Marne
UNA’DOM, service d’aides et d’accompagnement à domicile, ayant déjà obtenu le label Cap’Handéo Services 
à la personne propose également du transport de personnes dans tout le département de la Seine-et-Marne.  
Avec 2 véhicules, UNA’DOM complète son engagement qualité avec le label Cap’Handéo Services de mobilité dont 
bénéficient déjà 40 utilisateurs.

Un label pour répondre aux besoins et attentes des personnes
Le Groupe Keolis ainsi que le GIHP, tous deux engagés dans une démarche de responsabilité sociétale, ont 
choisi de promouvoir auprès de leur réseau les 22 critères d’exigence de qualité du label. Cette dynamique 
de réseau se traduit par un engagement fort dans cette démarche qualité. De surcroît le label Cap’Handéo 
Services de mobilité peut être un levier d’action au service des Autorités Organisatrices de Transport (AOT) et de 
Mobilité (AOM) ainsi qu’un support pour les Etablissements et Services Sociaux et Medico-Sociaux (ESSMS).  

Nous savons par ailleurs que d’autres réseaux s’y préparent...

Outil collaboratif au service de ses membres, 
Handéo agit pour améliorer l’accompagnement 
à domicile et dans la cité des personnes en 
situation de handicap, à toutes les étapes de 
la vie et quelle qu’en soit la cause.

Contact Presse :
Frederic Hoenn  Chargé de mission Cap’Handéo Services de mobilité   caphandeo@handeo.fr  01 42 12 19 29

Avec le soutien de la Direction Générale des Entreprises,  
des institutions de retraite complémentaire de KLESIA, du 
CCAH et du cabinet Plénita, le label Cap’Handéo Services de 
mobilité vise à faciliter le repérage de solutions de mobilité 
adaptées et personnalisées pour les personnes en situation 
de handicap.



leS engageMentS pour garantir  
un parCourS de Mobilité Sûr et adapté

En concertation avec des acteurs du handicap (APF, UNAFAM, UNAFTC, ...) et de la mobilité (RATP, Groupe Kéolis, 
GIHP, Taxis G7, ...) ainsi que les pouvoirs publics (Direction Générale des Entreprises, Délégation Ministérielle de  
l’Accessibilité, ...), Handéo a déterminé les engagements que doit respecter le professionnel d’une solution de mobilité 
adaptée pour obtenir sa labellisation s’agissant des prestations réalisées auprès de personnes en situation de handicap.  
 
La démarche de labellisation Cap’Handéo Services de mobilité vise également à :

 � Faire connaître l’offre de services de mobilité aux personnes en situation de handicap et leur famille

 � Proposer un transport personnalisé et ce quelle que soit la situation de handicap : Constitue un handicap, au 
sens de la loi n°2005-102 pour l’égalité des droits et des chances, la participation et la citoyenneté des personnes 
handicapées, «toute limitation d’activité ou restriction de participation à la vie en société subie dans son 
environnement par une personne en raison d’une altération substantielle, durable ou définitive d’une ou plusieurs 
fonctions physiques, sensorielles, mentales, cognitives ou psychiques, d’un polyhandicap ou d’un trouble de santé 
invalidant. »

 � Définir des critères de services minimum attendus d’un prestataire de transport adapté

 � Favoriser la coordination ainsi que les échanges entre les prestataires mais aussi entre les acteurs de 
l’accompagnement

 � Valoriser la qualité des partenariats entre des acteurs de la mobilité et des acteurs du handicap

 � Valoriser la qualité de l’orientation vers des solutions adaptées.

Elle doit permettre aux personnes en situation de handicap et leur famille de repérer et utiliser des solutions de 
mobilité adaptée favorisant l’inclusion dans la cité et l’accès facilité à tous les dispositifs de droit commun.

Un label ancré dans la réalité avec 22 exigences incontournables
pour répondre aux attentes et besoins des personnes en situation de handicap.

Un accompagnement sur mesure :
Les conducteurs - accompagnateurs 
s’assurent des conditions de confort 
de la personne en situation de 
handicap et adaptent les conditions à 
bord aux besoins et attentes du client. 

Formations régulières :
Les professionnels de la conduite et de l’accompagnement sont formés à l’utilisation des véhicules 
adaptés, des aides techniques utilisées et des matériels spécifiques et peuvent ainsi installer le voyageur 
en situation de handicap dans les meilleures conditions de confort. Ils sont également sensibilisés 
aux cinq types de handicap (moteur, auditif, visuel, mental et psychique) et aux réponses adaptées à 
apporter.

Des véhicules adaptés :
Lors de l’identification des besoins, le 
prestataire s’assure que le véhicule affecté 
correspond aux attentes de confort et de 
sécurité de la personne accompagnée en 
fonction de son type de handicap.

Un service ponctuel et disponible :
La veille du rendez-vous, le prestataire 
confirme à la personne accompagnée 
les indications planifiées (date, heure, 
adresse, identification du véhicule, 
...) pour le bon déroulement de la 
prestation.

En cas d’imprévu, une solution alternative :
En cas d’imprévu en amont ou pendant le 
trajet, le service tient informé son client dès 
qu’il a l’information et trouve une solution 
alternative afin que la demande initiale soit 
réalisée.



C’eSt pouvoir déCider de SeS SolutionS de Mobilité : 
de la réServation À la deStination

Je choisis mon type de transport : 

une eXigenCe de Qualité aSSurée

Un audit préalable du site est eff ectué par des auditeurs habilités et en situati on de 
handicap dans le but de vérifi er l’adaptabilité du service. Après obtenti on du label 
pour un cycle de 3 ans, Handéo vérifi e régulièrement que le professionnel respecte ses 
engagements à travers des entreti ens téléphoniques mais également avec l’uti lisati on 
d’appels ou de clients mystères.

Pour reconduire le label pour 3 nouvelles années, le service de mobilité est de nouveau 
soumis à un contrôle complet afi n de s’assurer du niveau de qualité requis.

Transports collectifs 
(brus, métro, 

tramway, RER...)

Transports individuels 
à la demande (taxis, ...)

Accompagnateurs pour 
une aide ponctuelle

Transports 
semi-collectifs 

(navette, ...)

Je sélecti onne le professionnel labellisé en foncti on de mes besoins (nature de la prestati on, matériel spécifi que 
et aides techniques,  ...)

J’organise mon parcours selon mes besoins et mes envies

Profi ter du réseau Cap’Handéo Services de mobilité, c’est la possibilité de bénéfi cier de plusieurs soluti ons de mobilité 
adaptées et de les combiner pour créer son iti néraire idéal.

1

2

3



l’itinéraire pour SolliCiter  
le label Cap’Handéo ServiCeS de Mobilité

Handéo met à disposition le référentiel du label Cap’Handéo Services de mobilité sur son site 
www.handeo.fr ou par mail à caphandeo@handeo.fr

L’autodiagnostic du label Cap’Handéo Services de mobilité

Pour s’auto-évaluer, Handéo propose un outil d’autodiagnostic afin de situer le service au 
regard des exigences demandées.

L’accompagnement

Handéo affine avec le candidat l’auto-évaluation et lui prodigue quelques conseils afin de mieux 
se préparer pour répondre aux exigences du référentiel.

L’audit

Une fois le candidat prêt, Handéo planifie l’audit. Ce contrôle se déroule en 2 étapes, un premier 
audit sur site réalisé par un auditeur habilité,  puis dans un second temps des parcours-clients 
réalisés par des personnes ressources en situation de handicap qui testent en conditions réelles 
la solution de mobilité examinée. Ils émettent un avis sur l’accessibilité de l’équipement et sur 
la formation des conducteurs-accompagnateurs.

L’avis du Comité National de Suivi du Label

Le Comité National de Suivi du Label se réunit. Cette commission regroupe des représentants 
d’utilisateurs en situation de handicap, des experts ayant des compétences métier, 
réglementaires. Ils examinent le rapport d’audit et émettent un avis sur l’admissibilité de la 
candidature. 

La décision du Conseil d’Administration

A la suite de quoi, le Conseil d’Administration analyse à son tour le 
rapport d’audit ainsi que l’avis exprimé afin de donner sa décision.

Le Conseil d’Administration est composé des membres de Handéo :

Si la décision du Conseil d’Administration est favorable,  
le label Cap’Handéo Services de mobilité est attribué  
pour 3 années.



Handéo, association créée en 2007, inscrit ses actions dans le cadre de la mise en œuvre de la convention relative aux 
droits des personnes en situation de handicap ratifiée par la France en 2010 et l’Union européenne en 2011.

En particulier, ses membres fondateurs et associés* entendent par son intermédiaire, agir concrètement pour l’effectivité 
du droit des personnes handicapées de vivre dans la société, avec la même liberté de choix que les autres personnes 
(article 19), du droit à la mobilité personnelle (article 20) et de l’accessibilité (article 9) qui font tous explicitement 
référence au recours à l’aide humaine.

Depuis 2007, Handéo œuvre pour accroître le pouvoir d’agir des personnes handicapées par la mobilisation des 
parties prenantes du handicap et du domicile. Handéo, enseigne de services à la personne, évolue et devient un 
véritable centre ressources pour les personnes handicapées, leur famille et leurs aidants.

L’objectif est de rapprocher l’offre d’aide à domicile et les attentes des personnes handicapées en aide humaine, en lien 
avec l’utilisation des autres moyens de compensation (accompagnement médico-social, aides techniques, etc.) et en 
tenant compte du contexte économique et budgétaire actuel.

Pour un ancrage territorial plus fort, Handéo développe son 
réseau, constitué de 17 correspondants et de 3 référents, 
pour contribuer à la structuration d’une offre de services 
adaptée aux besoins des personnes en situation de handicap 
sur les territoires. Handéo réseau, aujourd’hui, couvre  
17 départements en France ainsi qu’une région belge 
(Wallonie). L’ambition de l’association, au travers de ces 
ressources de proximité, est d’œuvrer au quotidien à la 
construction d’une société plus inclusive.

bien vivre CHez Soi et danS la Cité

*(APF, Nexem, Fédérations des APAJH, Association Paul Guinot, Mutuelle Intégrance, UNAFTC, FISAF, FFAIMC, Trisomie 
21 France, Fédération des Aveugles de France, Autisme France et L’UNAPEDA)
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Depuis quelques années, Handéo agit donc à la fois sur l’émergence des besoins et une meilleure connaissance des 
attentes, sur la structuration et la qualité de l’offre de prestations à domicile avec :



de la production de connaissances

un renforcement de la qualité de 
l’accompagnement 
des guides, des recommandati ons, une 
aide pour construire les critères des labels 
Cap’Handéo, etc.

des leviers d’acti on
des diagnosti cs-fl ash, des baromètres, des 
synthèses audio et en « facile à lire et à 
comprendre », etc.

un meilleur pouvoir d’agir des 
personnes en situati on de handicap
un portail web : Handeoscope.fr.
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F é d é r a t i o n  N a t i o n a l e

... pour un système plus cohérent et plus inclusif

Les labels Cap’Handéo,
pour une exigence de qualité au service des personnes accompagnées
Pour vivre à domicile dans les meilleures conditi ons possibles, toute personne doit pouvoir trouver et accéder à des 
services de proximité adaptés et sécurisés, ce quelle que soit la nature de son handicap. C’est pourquoi,  Handéo a créé 
en 2010 son premier label Cap’Handéo Services à la personne. 

L’Observatoire national des aides humaine, 
pour une meilleure connaissance des besoins et attentes en aides humaines

Créé en 2015, l’Observatoire nati onal des aides humaines a pour but d’améliorer 
la connaissance des besoins en aides humaine des personnes en situati on de 
handicap pour l’ensemble des parti es prenantes et, en premier lieu, des personnes 
handicapées elles-mêmes pour renforcer leur pouvoir d’agir. C’est aussi un outi l 
de gouvernance pour les services d’aide à domicile ou les services contribuant à la 
qualité de vie à domicile (aides au transport, aides techniques, …), les fédérati ons 
et réseaux du secteur du domicile et du handicap, le secteur médico-social et 
sanitaire et les pouvoirs publics.
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Du label Cap’Handéo Services à la personne...
... à la certifiation Cap’Handéo Services à la personne

En cinq années, le label Cap’Handéo Services à la personne a permis de structurer un réseau de professionnels 
compétents et proposant des prestations adaptées. Ce label a eu pour ambition de faire émerger une offre de qualité 
sur tout le territoire et d’améliorer l’offre des services à la personne en créant un réseau national de services labellisés, 
demain certifiés !

Aujourd’hui, c’est un réseau de plus de 270 agences de services à la personne labellisés 
dans plus de 60 départements, et qui réalisent 5 millions d’heures chaque année auprès 
de personnes en situation de handicap.

Le label Cap’Handéo s’est construit en concertation avec les représentants d’utilisateurs 
et de services prestataires, des associations du handicap et des administrations nationales 
concernées. Cette collaboration a permi de définir un référentiel s’appuyant sur les besoins 
et attentes essentiels en matière d’accompagnement à domicile. Après seulement 4 années 
d’application, Handéo a souhaité renforcer les exigences de son référentiel pour améliorer 
davantage, la prise en compte des besoins et attentes des personnes handicapées. Cette  
version révisée, en vigueur depuis 2015, est devenue le socle de la certification Cap’Handéo 
Services à la personne.
 

Présence d’agences labellisés  Cap’Handéo Services à la personne

CERTIFICATION



 � Le label Cap’Handéo Aides techniques
Accompagné d’un Collecti f de 10 organisati ons, Handéo a déployé un label en 2016 
portant sur la qualité des services associés à la délivrance d’une aide technique, 
depuis l’avant-vente jusqu’au service après-vente. Ce label s’inscrit alors dans le 
prolongement des aides humaines et contribue ainsi pleinement à l’autonomie des 
personnes - qu’elles soient en situati on de handicap ou âgées. Centré sur les besoins 
et att entes essenti els des usagers lors d’un achat ou d’un contrat de locati on d’une 
aide à la mobilité, ce référenti el recueille les exigences requises pour répondre aux 
spécifi cités d’accompagnement de ces publics. 

Une coopérati on 
renforcée entre les 

professionnels

Des formati ons 
régulières

Une aide 
personnalisée pour 

chaque client

Un entreti en suivi et 
sécurisé du matériel

Des dépannages en 
urgence

Le réseau AT

CL - 09.2016

Professionnels 
de santé Client

Prestataire

Professionnels 
de santé Client

Prestataire

1

2

3

Je profi te de l’expertise du prestataire lors de mon choix 
qui ti ent compte de la préconisati on et de mes besoins. Il me propose une sélecti on de matériels à 
l’essai en conditi ons réelles.

Je peux essayer mon aide technique avant de me décider 
en la testant sur site ou alors sur mon lieu de vie.

Mon service labellisé évalue la faisabilité
de la prise en charge et m’aide dans les démarches administrati ves. 

4
Je bénéfi cie d’un service après-vente sur mesure 
pour le suivi de mon matériel, de la maintenance préventi ve à la réparati on et jusqu’au dépannage 
d’urgence.

Des engagements pour garanti r les parcours de mobilité
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CHapitre a. introduCtion

La conventi on relati ve aux droits des personnes handicapées adoptée par l’assemblée générale de l’ONU en 2006, 
rati fi ée par la France en 2010 puis par l’Union européenne en 2011, fait des diff érentes formes d’aide humaine, un 
levier pour rendre eff ecti fs les droits à l’autonomie de vie et à l’inclusion dans la société (arti cle 19), à l’accessibilité 
(arti cle 9) et à la mobilité personnelle (arti cle 20) des personnes handicapées.

L’associati on Handéo a été créée en 2007 sur l’initi ati ve de fédérati ons, unions et associati ons nati onales qui œuvrent 
dans le secteur du handicap, avec pour ambiti on que toute personne puisse trouver et accéder à des services de 
proximité lui permett ant de vivre à domicile, ce quel que soit son handicap, son lieu d’habitati on ou le montant de ses 
ressources. 

Pour réaliser cett e mission, Handéo agit à la fois sur l’émergence des besoins et une meilleure connaissance des 
att entes, sur la structurati on et la qualité de l’off re de prestati ons. Même si sa première légiti mité provient de la 
représentati on et la mobilisati on des personnes handicapées et de leur famille sur ces questi ons (directement ou via 
leurs fédérati ons), Handéo entend associer les diff érentes parti es prenantes à chacun de ses axes opérati onnels afi n 
de permett re l’expression des souhaits, des avis et contraintes, et engager des démarches consensuelles à chaque fois 
que possible. Le label Cap’Handeo SAP en est une illustrati on concrète.

L’inclusion sociale des personnes handicapées ne peut se résumer à l’aide humaine apportée dans le domicile. Elle 
suppose que l’aide humaine se prolonge en dehors de celui-ci et souti enne la parti cipati on sociale des personnes 
handicapées. Outre l’aide aux actes essenti els que peuvent accomplir les services d’aide à domicile sur les autres 
lieux de vie de la personne (entreprise, vacances, loisirs,…), l’aide à la mobilité et aux déplacements extérieurs s’avère 
déterminante.

L’objecti f de ce label est de faciliter la mobilité des personnes en situati on de handicap en leur permett ant de mieux 
repérer les prestataires adaptés et compétents. C’est aussi un moyen pour ces prestataires de mieux se faire repérer 
par les personnes en situati on de handicap ou de mieux faire connaître l’adaptati on de leur service. 

Le référenti el a été conçu dans la concertati on via un groupe de travail associant largement des représentants 
d’uti lisateurs, de services prestataires et des administrati ons concernées. Le nombre des caractéristi ques fi gurant 
dans ce référenti el est volontairement limité et elles sont essenti ellement tournées vers l’uti lisateur en situati on de 
handicap. Nous avons veillé aussi à éviter toute redondance avec les prescripti ons règlementaires.  

Toutefois, quelles que soient la diversité et/ou la complémentarité des parti cipants, rien ne peut remplacer 
l’expérimentati on et la mise en œuvre des exigences. C’est pourquoi ce référenti el a vocati on à connaître des 
améliorati ons en foncti on des constats et des remarques et suggesti ons qui ne manqueront pas de provenir du terrain 
…

En adoptant et/ou en recommandant la mise en œuvre de ces caractéristi ques, toutes les parti es prenantes 
contribuent à une qualité accrue des réponses apportées.  Si vous souhaitez apporter des remarques ou des 
suggesti ons concernant ce référenti el, vous pouvez le faire par les diff érents contacts fi gurant en fi n de document.
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CHapitre a. introduCtion

La conventi on relati ve aux droits des personnes handicapées adoptée par l’assemblée générale de l’ONU en 2006, 
rati fi ée par la France en 2010 puis par l’Union européenne en 2011, fait des diff érentes formes d’aide humaine, un 
levier pour rendre eff ecti fs les droits à l’autonomie de vie et à l’inclusion dans la société (arti cle 19), à l’accessibilité 
(arti cle 9) et à la mobilité personnelle (arti cle 20) des personnes handicapées.

L’associati on Handéo a été créée en 2007 sur l’initi ati ve de fédérati ons, unions et associati ons nati onales qui œuvrent 
dans le secteur du handicap, avec pour ambiti on que toute personne puisse trouver et accéder à des services de 
proximité lui permett ant de vivre à domicile, ce quel que soit son handicap, son lieu d’habitati on ou le montant de ses 
ressources. 

Pour réaliser cett e mission, Handéo agit à la fois sur l’émergence des besoins et une meilleure connaissance des 
att entes, sur la structurati on et la qualité de l’off re de prestati ons. Même si sa première légiti mité provient de la 
représentati on et la mobilisati on des personnes handicapées et de leur famille sur ces questi ons (directement ou via 
leurs fédérati ons), Handéo entend associer les diff érentes parti es prenantes à chacun de ses axes opérati onnels afi n 
de permett re l’expression des souhaits, des avis et contraintes, et engager des démarches consensuelles à chaque fois 
que possible. Le label Cap’Handeo SAP en est une illustrati on concrète.

L’inclusion sociale des personnes handicapées ne peut se résumer à l’aide humaine apportée dans le domicile. Elle 
suppose que l’aide humaine se prolonge en dehors de celui-ci et souti enne la parti cipati on sociale des personnes 
handicapées. Outre l’aide aux actes essenti els que peuvent accomplir les services d’aide à domicile sur les autres 
lieux de vie de la personne (entreprise, vacances, loisirs,…), l’aide à la mobilité et aux déplacements extérieurs s’avère 
déterminante.

L’objecti f de ce label est de faciliter la mobilité des personnes en situati on de handicap en leur permett ant de mieux 
repérer les prestataires adaptés et compétents. C’est aussi un moyen pour ces prestataires de mieux se faire repérer 
par les personnes en situati on de handicap ou de mieux faire connaître l’adaptati on de leur service. 

Le référenti el a été conçu dans la concertati on via un groupe de travail associant largement des représentants 
d’uti lisateurs, de services prestataires et des administrati ons concernées. Le nombre des caractéristi ques fi gurant 
dans ce référenti el est volontairement limité et elles sont essenti ellement tournées vers l’uti lisateur en situati on de 
handicap. Nous avons veillé aussi à éviter toute redondance avec les prescripti ons règlementaires.  

Toutefois, quelles que soient la diversité et/ou la complémentarité des parti cipants, rien ne peut remplacer 
l’expérimentati on et la mise en œuvre des exigences. C’est pourquoi ce référenti el a vocati on à connaître des 
améliorati ons en foncti on des constats et des remarques et suggesti ons qui ne manqueront pas de provenir du terrain 
…

En adoptant et/ou en recommandant la mise en œuvre de ces caractéristi ques, toutes les parti es prenantes 
contribuent à une qualité accrue des réponses apportées.  Si vous souhaitez apporter des remarques ou des 
suggesti ons concernant ce référenti el, vous pouvez le faire par les diff érents contacts fi gurant en fi n de document.



4
R É F É R E N T I E L

de labellisation
2015

CHapitre b. obJet & doMaine d’appliCation

1. obJet

Le présent référenti el a pour objecti f de préciser les caractéristi ques que doit respecter le prestataire d’une soluti on de 
mobilité adaptée pour obtenir sa labellisati on s’agissant des prestati ons réalisées auprès de personnes en situati on de 
handicap. La démarche de labellisati on « Services de mobilité » vise également à : 

•  Faire connaître l’off re de services de mobilité aux personnes en situati on de handicap et leur famille
•  Proposer un transport personnalisé et ce quelle que soit la situati on de handicap : Consti tue un handicap, au 

sens de la loi n°2005-102 pour l’égalité des droits et des chances, la parti cipati on et la citoyenneté des personnes 
handicapées, «toute limitati on d’acti vité ou restricti on de parti cipati on à la vie en société subie dans son 
environnement par une personne en raison d’une altérati on substanti elle, durable ou défi niti ve d’une ou plusieurs 
foncti ons physiques, sensorielles, mentales, cogniti ves ou psychiques, d’un polyhandicap ou d’un trouble de santé 
invalidant. » 

•  Défi nir des critères de services minimum att endus d’un prestataire de transport adapté
•  Favoriser la coordinati on ainsi que les échanges entre les prestataires mais aussi entre les acteurs de 

l’accompagnement
•  Valoriser la qualité des partenariats entre des acteurs du transport et des acteurs du handicap
•  Valoriser la qualité de l’orientati on vers des soluti ons adaptées.

Elle doit permett re aux personnes en situati on de handicap et leur famille de repérer et uti liser des soluti ons de 
transports adaptées favorisant l’inclusion dans la cité et l’accès facilité à tous les dispositi fs de droit commun.

Le présent référenti el est complété par :
•  Le règlement de labellisati on
•  Le règlement de la marque

2. doMaine d’appliCation

Ce référenti el s’adresse aux organismes proposant au moins l’une des soluti ons suivantes :

• Transport à la demande avec accompagnement de porte à porte* 365 jours /an ; 7 jours /7 et 24h /24 (sauf clause 
parti culière d’un cahier des charges d’une Autorité organisatrice de transport) ;

• Transport à la demande d’arrêt à arrêt* ;
•  Transport collecti f régulier d’arrêt à arrêt* ;
•  Accompagnement individuel de porte à porte* sans véhicule couvrant les plages horaires des transports publics 

locaux.

Les organismes souhaitant bénéfi cier du label doivent respecter la réglementati on liée à leur acti vité, en parti culier 
être possesseurs des licences obligatoires et respecter les normes d’accessibilité en vigueur de leurs  véhicules.

* Cf Lexique
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CHapitre C. CaraCtériStiQueS & MoYenS MiS en Œuvre

Le référenti el est construit à parti r des besoins et des att entes du client à chaque étape de son « parcours de mobilité ». 

Il s’arti cule autour de 4 engagements qui défi nissent 22 caractéristi ques de service.

Pr
ép

ar
er

 m
on

 
dé

pl
ac

em
en

t

Repérer une solution 
de mobilité adaptée

Planifier mon 
déplacement

Choisir le service 
et le prestataire

Préparer mon 
déplacement

M
e 

dé
pl

ac
er

 s
eu

l 
ou

 a
cc

om
pa

gn
é

Me rendre au point de 
départ de mon trajet

Ponctualité M’installer et
voyager

Rejoindre mon point 
de destination

R
ec

om
m

an
de

r
m

a 
so

lu
ti

on
 d

e 
m

ob
ili

té

Exprimer mon avis M’associer à la 
pérennité 

Engagement 1 : 
l’accès à l’information

Engagement 2 : 
l’accueil & 

la réservation

Engagement 3 : 
La prestation de transport et d’accompagnement

Engagement 4 : 
Une solution durable



4
R É F É R E N T I E L

de labellisation
2015

CHapitre b. obJet & doMaine d’appliCation

1. obJet

Le présent référenti el a pour objecti f de préciser les caractéristi ques que doit respecter le prestataire d’une soluti on de 
mobilité adaptée pour obtenir sa labellisati on s’agissant des prestati ons réalisées auprès de personnes en situati on de 
handicap. La démarche de labellisati on « Services de mobilité » vise également à : 

•  Faire connaître l’off re de services de mobilité aux personnes en situati on de handicap et leur famille
•  Proposer un transport personnalisé et ce quelle que soit la situati on de handicap : Consti tue un handicap, au 

sens de la loi n°2005-102 pour l’égalité des droits et des chances, la parti cipati on et la citoyenneté des personnes 
handicapées, «toute limitati on d’acti vité ou restricti on de parti cipati on à la vie en société subie dans son 
environnement par une personne en raison d’une altérati on substanti elle, durable ou défi niti ve d’une ou plusieurs 
foncti ons physiques, sensorielles, mentales, cogniti ves ou psychiques, d’un polyhandicap ou d’un trouble de santé 
invalidant. » 

•  Défi nir des critères de services minimum att endus d’un prestataire de transport adapté
•  Favoriser la coordinati on ainsi que les échanges entre les prestataires mais aussi entre les acteurs de 

l’accompagnement
•  Valoriser la qualité des partenariats entre des acteurs du transport et des acteurs du handicap
•  Valoriser la qualité de l’orientati on vers des soluti ons adaptées.

Elle doit permett re aux personnes en situati on de handicap et leur famille de repérer et uti liser des soluti ons de 
transports adaptées favorisant l’inclusion dans la cité et l’accès facilité à tous les dispositi fs de droit commun.

Le présent référenti el est complété par :
•  Le règlement de labellisati on
•  Le règlement de la marque

2. doMaine d’appliCation

Ce référenti el s’adresse aux organismes proposant au moins l’une des soluti ons suivantes :

• Transport à la demande avec accompagnement de porte à porte* 365 jours /an ; 7 jours /7 et 24h /24 (sauf clause 
parti culière d’un cahier des charges d’une Autorité organisatrice de transport) ;

• Transport à la demande d’arrêt à arrêt* ;
•  Transport collecti f régulier d’arrêt à arrêt* ;
•  Accompagnement individuel de porte à porte* sans véhicule couvrant les plages horaires des transports publics 

locaux.

Les organismes souhaitant bénéfi cier du label doivent respecter la réglementati on liée à leur acti vité, en parti culier 
être possesseurs des licences obligatoires et respecter les normes d’accessibilité en vigueur de leurs  véhicules.

* Cf Lexique

5
R É F É R E N T I E L
de labellisation
2015

CHapitre C. CaraCtériStiQueS & MoYenS MiS en Œuvre

Le référenti el est construit à parti r des besoins et des att entes du client à chaque étape de son « parcours de mobilité ». 

Il s’arti cule autour de 4 engagements qui défi nissent 22 caractéristi ques de service.

Pr
ép

ar
er

 m
on

 
dé

pl
ac

em
en

t

Repérer une solution 
de mobilité adaptée

Planifier mon 
déplacement

Choisir le service 
et le prestataire

Préparer mon 
déplacement

M
e 

dé
pl

ac
er

 s
eu

l 
ou

 a
cc

om
pa

gn
é

Me rendre au point de 
départ de mon trajet

Ponctualité M’installer et
voyager

Rejoindre mon point 
de destination

R
ec

om
m

an
de

r
m

a 
so

lu
ti

on
 d

e 
m

ob
ili

té

Exprimer mon avis M’associer à la 
pérennité 

Engagement 1 : 
l’accès à l’information

Engagement 2 : 
l’accueil & 

la réservation

Engagement 3 : 
La prestation de transport et d’accompagnement

Engagement 4 : 
Une solution durable



6
R É F É R E N T I E L

de labellisation
2015

CHapitre d. SoMMaire deS CaraCtériStiQueS

1. ACCÈS À L’INFORMATION __________________________________________________ 7
Caractéristique 1. Une information complète et détaillée 7

Caractéristique 2. Un accueil adapté 8

Caractéristique 3. Une communication adaptée aux diff érents handicaps du public visé 8

Caractéristique 4. Une orientation effi  cace vers un autre prestataire 8

2. ACCUEIL / RÉSERVATION __________________________________________________ 9
Caractéristique 5. Une formation adaptée du personnel d’accueil 9

Caractéristique 6. Une identifi cation individualisée des besoins et des attentes 10

Caractéristique 7. Une réponse personnalisée 11

Caractéristique 8. Une prestation préparée et sécurisée 12

3. PRESTATION DE TRANSPORT ET D’ACCOMPAGNEMENT_______________________________13
Caractéristique 9. Un service facilement identifi able  13

Caractéristique 10. Un véhicule adapté 14

Caractéristique 11. Une formation adaptée des professionnels de la  conduite et de l’accompagnement 15

Caractéristique 12. Une conduite confortable et adaptée au client 16

Caractéristique 13. Un accompagnement sur mesure 17

Caractéristique 14. Une prestation coordonnée 18

Caractéristique 15. Une communication efficace et permanente, dans la gestion des imprévus et des urgences 19

4. UNE SOLUTION PÉRENNE ET RESPONSABLE _____________________________________20
Caractéristique 16. Un service responsable 20

Caractéristique 17. Un traitement effi  cace des réclamations 20

Caractéristique 18. Une évaluation de la satisfaction 21

Caractéristique 19. La participation des clients 22

Caractéristique 20. L’amélioration des prestations 22

Caractéristique 21. Une relation régulière avec Handéo 23

Caractéristique 22. Un recours en cas de diffi  cultés liées au label 23

PR
ÉP

A
R

ER
 M

O
N

 D
ÉP

LA
CE

M
EN

T
M

E 
D

ÉP
LA

CE
R

 S
EU

L 
O

U
 

A
CC

O
M

PA
G

N
É

R
EC

O
M

M
A

N
D

ER
 M

A
 S

O
LU

TI
O

N
 D

E 
M

O
B

IL
IT

É

7
R É F É R E N T I E L
de labellisation
2015

1
. 

a
CC

ÈS
 À

 l
’in

Fo
r

M
at

io
n

Ca
ra

ct
ér

is
ti

qu
e 

1
. 

U
ne

 in
fo

rm
at

io
n 

co
m

pl
èt

e 
et

 d
ét

ai
llé

e

Le
 p

re
st

at
ai

re
 p

ro
po

se
 u

ne
 in

fo
rm

ati
 o

n 
co

m
pr

éh
en

si
bl

e,
 ju

st
e 

et
 p

er
ti n

en
te

 d
e 

so
n 

off
 r

e 
de

 s
er

vi
ce

s.
 E

lle
 c

om
pr

en
d 

à 
m

in
im

a 
: 

• 
la

 n
at

ur
e 

de
 l’

off
 r

e 
: t

ra
ns

po
rt

 e
t /

ou
 a

cc
om

pa
gn

em
en

t,
  

• 
le

 ty
pe

 d
es

 p
re

st
ati

 o
ns

 p
ro

po
sé

es
,

• 
le

s 
pu

bl
ic

s 
co

nc
er

né
s,

• 
le

s 
co

nd
iti 

on
s 

d’
ac

cè
s 

au
 s

er
vi

ce
 : 

l’e
xi

st
en

ce
 o

u 
no

n 
de

 c
on

di
ti o

ns
 e

st
 e

xp
lic

ite
m

en
t é

no
nc

ée
,

• 
le

s 
ho

ra
ire

s 
de

 l’
ac

cu
ei

l e
t d

es
 s

er
vi

ce
s 

et
 la

 z
on

e 
d’

in
te

rv
en

ti o
n,

 
• 

le
s 

lim
ita

ti o
ns

 é
ve

nt
ue

lle
s 

à 
la

 p
ri

se
 e

n 
ch

ar
ge

  (
ex

 : 
fa

ut
eu

ils
 ro

ul
an

ts
, c

ap
ac

ité
 d

es
 m

oy
en

s 
de

 tr
an

sp
or

t,
 b

ag
ag

es
,..

.),
 

• 
Le

s 
co

nd
iti 

on
s 

de
 r

éa
lis

ati
 o

n 
du

 s
er

vi
ce

 :
 l’

én
on

cé
 d

es
 v

al
eu

rs
 d

u 
pr

es
ta

ta
ire

, 
le

s 
ét

ap
es

 c
lé

s 
de

 la
 p

re
st

ati
 o

n,
 l’

or
ga

ni
sa

ti o
n 

gé
né

ra
le

 d
e 

la
 p

re
st

ati
 o

n,
 le

s 
rè

gl
es

 d
e 

ré
fé

re
nc

e 
à 

re
sp

ec
te

r,
• 

le
 m

od
e 

et
 le

s 
dé

la
is

 d
e 

ré
se

rv
ati

 o
n,

 le
s 

m
od

al
ité

s 
de

 g
es

ti o
n 

de
 la

 m
od

ifi 
ca

ti o
n 

et
 d

e 
la

 c
on

ti n
ui

té
 d

e 
se

rv
ic

e,
• 

le
s 

ta
ri

fs
 d

ét
ai

llé
s 

da
ns

 l’
un

ité
 d

e 
m

es
ur

e 
re

te
nu

e 
pa

r 
le

 p
re

st
at

ai
re

 p
ou

r 
le

 s
er

vi
ce

 c
on

ce
rn

é 
 (

tr
an

sp
or

t,
 a

cc
om

pa
gn

em
en

t,
 

op
ti o

ns
…

),
• 

le
s 

m
od

es
 d

e 
rè

gl
em

en
t p

os
si

bl
es

,
• 

le
s 

m
od

al
ité

s 
de

 c
on

ta
ct

,
• 

so
n 

en
ga

ge
m

en
t p

ou
r 

un
 s

er
vi

ce
 re

sp
on

sa
bl

e 
(c

f c
ar

ac
té

ri
sti

 q
ue

 1
6)

.

Le
 p

re
st

at
ai

re
 s

’e
ng

ag
e 

à 
m

ett
 r

e 
à 

jo
ur

 s
es

 d
on

né
es

 à
 c

ha
qu

e 
m

od
ifi 

ca
ti o

n 
et

 v
ei

lle
 à

 l
a 

co
hé

re
nc

e 
de

 s
es

 d
iff 

ér
en

ts
 s

up
po

rt
s 

d’
in

fo
rm

ati
 o

n.

 


Pl
aq

ue
tt 

e

 


Ca
rt

og
ra

ph
ie

 d
’in

te
rv

en
ti o

n

 


Si
te

 in
te

rn
et

p
r

ep
a

r
er

 M
o

n
 d

ep
la

Ce
M

en
t

Su
p

p
o

r
tS

 M
in

iM
u

M
 a

tt
en

d
u

S



6
R É F É R E N T I E L

de labellisation
2015

CHapitre d. SoMMaire deS CaraCtériStiQueS

1. ACCÈS À L’INFORMATION __________________________________________________ 7
Caractéristique 1. Une information complète et détaillée 7

Caractéristique 2. Un accueil adapté 8

Caractéristique 3. Une communication adaptée aux diff érents handicaps du public visé 8

Caractéristique 4. Une orientation effi  cace vers un autre prestataire 8

2. ACCUEIL / RÉSERVATION __________________________________________________ 9
Caractéristique 5. Une formation adaptée du personnel d’accueil 9

Caractéristique 6. Une identifi cation individualisée des besoins et des attentes 10

Caractéristique 7. Une réponse personnalisée 11

Caractéristique 8. Une prestation préparée et sécurisée 12

3. PRESTATION DE TRANSPORT ET D’ACCOMPAGNEMENT_______________________________13
Caractéristique 9. Un service facilement identifi able  13

Caractéristique 10. Un véhicule adapté 14

Caractéristique 11. Une formation adaptée des professionnels de la  conduite et de l’accompagnement 15

Caractéristique 12. Une conduite confortable et adaptée au client 16

Caractéristique 13. Un accompagnement sur mesure 17

Caractéristique 14. Une prestation coordonnée 18

Caractéristique 15. Une communication efficace et permanente, dans la gestion des imprévus et des urgences 19

4. UNE SOLUTION PÉRENNE ET RESPONSABLE _____________________________________20
Caractéristique 16. Un service responsable 20

Caractéristique 17. Un traitement effi  cace des réclamations 20

Caractéristique 18. Une évaluation de la satisfaction 21

Caractéristique 19. La participation des clients 22

Caractéristique 20. L’amélioration des prestations 22

Caractéristique 21. Une relation régulière avec Handéo 23

Caractéristique 22. Un recours en cas de diffi  cultés liées au label 23

PR
ÉP

A
R

ER
 M

O
N

 D
ÉP

LA
CE

M
EN

T
M

E 
D

ÉP
LA

CE
R

 S
EU

L 
O

U
 

A
CC

O
M

PA
G

N
É

R
EC

O
M

M
A

N
D

ER
 M

A
 S

O
LU

TI
O

N
 D

E 
M

O
B

IL
IT

É

7
R É F É R E N T I E L
de labellisation
2015

1
. 

a
CC

ÈS
 À

 l
’in

Fo
r

M
at

io
n

Ca
ra

ct
ér

is
ti

qu
e 

1
. 

U
ne

 in
fo

rm
at

io
n 

co
m

pl
èt

e 
et

 d
ét

ai
llé

e

Le
 p

re
st

at
ai

re
 p

ro
po

se
 u

ne
 in

fo
rm

ati
 o

n 
co

m
pr

éh
en

si
bl

e,
 ju

st
e 

et
 p

er
ti n

en
te

 d
e 

so
n 

off
 r

e 
de

 s
er

vi
ce

s.
 E

lle
 c

om
pr

en
d 

à 
m

in
im

a 
: 

• 
la

 n
at

ur
e 

de
 l’

off
 r

e 
: t

ra
ns

po
rt

 e
t /

ou
 a

cc
om

pa
gn

em
en

t,
  

• 
le

 ty
pe

 d
es

 p
re

st
ati

 o
ns

 p
ro

po
sé

es
,

• 
le

s 
pu

bl
ic

s 
co

nc
er

né
s,

• 
le

s 
co

nd
iti 

on
s 

d’
ac

cè
s 

au
 s

er
vi

ce
 : 

l’e
xi

st
en

ce
 o

u 
no

n 
de

 c
on

di
ti o

ns
 e

st
 e

xp
lic

ite
m

en
t é

no
nc

ée
,

• 
le

s 
ho

ra
ire

s 
de

 l’
ac

cu
ei

l e
t d

es
 s

er
vi

ce
s 

et
 la

 z
on

e 
d’

in
te

rv
en

ti o
n,

 
• 

le
s 

lim
ita

ti o
ns

 é
ve

nt
ue

lle
s 

à 
la

 p
ri

se
 e

n 
ch

ar
ge

  (
ex

 : 
fa

ut
eu

ils
 ro

ul
an

ts
, c

ap
ac

ité
 d

es
 m

oy
en

s 
de

 tr
an

sp
or

t,
 b

ag
ag

es
,..

.),
 

• 
Le

s 
co

nd
iti 

on
s 

de
 r

éa
lis

ati
 o

n 
du

 s
er

vi
ce

 :
 l’

én
on

cé
 d

es
 v

al
eu

rs
 d

u 
pr

es
ta

ta
ire

, 
le

s 
ét

ap
es

 c
lé

s 
de

 la
 p

re
st

ati
 o

n,
 l’

or
ga

ni
sa

ti o
n 

gé
né

ra
le

 d
e 

la
 p

re
st

ati
 o

n,
 le

s 
rè

gl
es

 d
e 

ré
fé

re
nc

e 
à 

re
sp

ec
te

r,
• 

le
 m

od
e 

et
 le

s 
dé

la
is

 d
e 

ré
se

rv
ati

 o
n,

 le
s 

m
od

al
ité

s 
de

 g
es

ti o
n 

de
 la

 m
od

ifi 
ca

ti o
n 

et
 d

e 
la

 c
on

ti n
ui

té
 d

e 
se

rv
ic

e,
• 

le
s 

ta
ri

fs
 d

ét
ai

llé
s 

da
ns

 l’
un

ité
 d

e 
m

es
ur

e 
re

te
nu

e 
pa

r 
le

 p
re

st
at

ai
re

 p
ou

r 
le

 s
er

vi
ce

 c
on

ce
rn

é 
 (

tr
an

sp
or

t,
 a

cc
om

pa
gn

em
en

t,
 

op
ti o

ns
…

),
• 

le
s 

m
od

es
 d

e 
rè

gl
em

en
t p

os
si

bl
es

,
• 

le
s 

m
od

al
ité

s 
de

 c
on

ta
ct

,
• 

so
n 

en
ga

ge
m

en
t p

ou
r 

un
 s

er
vi

ce
 re

sp
on

sa
bl

e 
(c

f c
ar

ac
té

ri
sti

 q
ue

 1
6)

.

Le
 p

re
st

at
ai

re
 s

’e
ng

ag
e 

à 
m

ett
 r

e 
à 

jo
ur

 s
es

 d
on

né
es

 à
 c

ha
qu

e 
m

od
ifi 

ca
ti o

n 
et

 v
ei

lle
 à

 l
a 

co
hé

re
nc

e 
de

 s
es

 d
iff 

ér
en

ts
 s

up
po

rt
s 

d’
in

fo
rm

ati
 o

n.

 


Pl
aq

ue
tt 

e

 


Ca
rt

og
ra

ph
ie

 d
’in

te
rv

en
ti o

n

 


Si
te

 in
te

rn
et

p
r

ep
a

r
er

 M
o

n
 d

ep
la

Ce
M

en
t

Su
p

p
o

r
tS

 M
in

iM
u

M
 a

tt
en

d
u

S



8
R É F É R E N T I E L

de labellisation
2015

Ca
ra

ct
ér

is
ti

qu
e 

2
. 

U
n 

ac
cu

ei
l a

da
pt

é

L’a
cc

ue
il 

à 
di

st
an

ce
 (t

él
ép

ho
ni

qu
e 

– 
m

ai
l –

 s
m

s)
 e

t/
ou

 p
hy

si
qu

e 
du

 p
ub

lic
 e

st
 a

da
pt

é 
à 

la
 p

er
so

nn
e 

en
 s

itu
ati

 o
n 

de
 h

an
di

ca
p.

Lo
rs

qu
e 

le
 p

re
st

at
ai

re
 e

st
 s

ol
lic

ité
 p

ar
 m

ai
l, 

il 
ré

po
nd

 p
ar

 le
 m

êm
e 

ca
na

l s
ou

s 
24

 h
eu

re
s 

(jo
ur

 o
uv

ré
).

Le
 p

re
st

at
ai

re
 s

’id
en

ti fi
 e

. I
l p

ro
po

se
 u

ne
 é

co
ut

e 
att

 e
nti

 v
e 

de
 la

 d
em

an
de

, d
on

ne
 u

ne
 in

fo
rm

ati
 o

n 
cl

ai
re

 e
t c

om
pr

éh
en

si
bl

e 
pa

r t
ou

s,
 

pe
rs

on
na

lis
e 

et
 re

fo
rm

ul
e 

au
ta

nt
 q

ue
 n

éc
es

sa
ire

, o
ff 

re
 u

ne
 a

tti  
tu

de
 a

im
ab

le
 e

t d
is

po
ni

bl
e 

et
 p

re
nd

 c
on

gé
 d

e 
m

an
iè

re
 a

da
pt

ée
.

Le
 p

re
st

at
ai

re
 d

éfi
 n

it 
un

 p
ro

to
co

le
 p

ou
r 

ga
ra

nti
 r

 u
ne

 r
ép

on
se

 u
ni

qu
e 

et
 c

oh
ér

en
te

 a
ve

c 
le

s 
in

fo
rm

ati
 o

ns
 d

ét
ai

llé
es

 s
ur

 l’
off

 r
e 

de
 

se
rv

ic
es

 (c
f c

ar
ac

té
ri

sti
 q

ue
 1

). 

En
 c

as
 d

’in
di

sp
on

ib
ili

té
, l

e 
cl

ie
nt

 p
eu

t l
ai

ss
er

 u
n 

m
es

sa
ge

 a
u 

pr
es

ta
ta

ire
 o

u 
êt

re
 in

fo
rm

é 
qu

e 
so

n 
nu

m
ér

o 
a 

ét
é 

en
re

gi
st

ré
 e

t q
u’

il 
se

ra
 

ra
pp

el
é 

so
us

 2
4 

he
ur

es
 (j

ou
r 

ou
vr

é)
.  

La
 m

es
sa

ge
ri

e 
in

di
qu

e 
le

s 
he

ur
es

 d
’o

uv
er

tu
re

 o
u 

si
gn

al
e 

qu
e 

la
 li

gn
e 

es
t o

cc
up

ée
.  

A
 m

in
im

a,
 

le
 p

re
st

at
ai

re
 d

is
po

se
 d

’u
ne

 a
dr

es
se

 m
ai

l o
u 

d’
un

 n
um

ér
o 

de
 té

lé
ph

on
e 

co
m

pa
ti b

le
 a

ve
c 

la
 fo

nc
ti o

nn
al

ité
 S

M
S.

→
   

En
 +

, s
i l

e 
pr

es
ta

ta
ire

 a
 p

ou
r c

lie
nt

s d
es

 E
SS

M
S 

et
 d

es
 é

ta
bl

is
se

m
en

ts
 d

u 
se

ct
eu

r s
an

ita
ire

Le
 p

re
st

at
ai

re
 m

et
 à

 d
is

po
si

ti o
n 

de
 s

on
 c

lie
nt

 le
s 

co
or

do
nn

ée
s 

à 
jo

ur
 d

e 
se

s 
di

ff é
re

nt
s 

in
te

rl
oc

ut
eu

rs
. 

Ca
ra

ct
ér

is
ti

qu
e 

3
. 

U
ne

 c
om

m
un

ic
at

io
n 

ad
ap

té
e 

au
x 

di
ff 

ér
en

ts
 h

an
di

ca
ps

 d
u 

pu
bl

ic
 v

is
é

Le
 p

re
st

at
ai

re
 m

et
 à

 d
is

po
si

ti o
n 

de
s 

pe
rs

on
ne

s 
en

 s
itu

ati
 o

n 
de

 h
an

di
ca

p 
de

s 
su

pp
or

ts
 d

e 
co

m
m

un
ic

ati
 o

n 
en

 v
er

si
on

 p
ap

ie
r 

ou
 w

eb
 

ou
 v

id
éo

.

Le
s 

su
pp

or
ts

 r
et

en
us

 s
on

t 
ad

ap
té

s 
au

x 
di

ff é
re

nt
s 

ty
pe

s 
de

 h
an

di
ca

p 
(m

ot
eu

r, 
au

di
ti f

, v
is

ue
l, 

m
en

ta
l, 

ps
yc

hi
qu

e)
 a

cc
om

pa
gn

és
 e

t 
co

m
po

rt
en

t à
 m

in
im

a 
to

ut
es

 le
s 

in
fo

rm
ati

 o
ns

 in
di

qu
ée

s 
à 

la
 c

ar
ac

té
ri

sti
 q

ue
 1

.

En
 c

oh
ér

en
ce

 a
ve

c 
so

n 
off

 r
e 

de
 s

er
vi

ce
, 

 le
 p

re
st

at
ai

re
 p

eu
t 

ég
al

em
en

t 
tr

ad
ui

re
  

se
s 

su
pp

or
ts

 d
e 

co
m

m
un

ic
ati

 o
n 

en
 b

ra
ill

e,
 e

n 
ve

rs
io

n 
fa

ci
le

 à
 li

re
 e

t à
 c

om
pr

en
dr

e 
et

 e
n 

ve
rs

io
n 

au
di

o 
ou

 v
id

éo
, p

ou
r 

un
e 

ac
ce

ss
ib

ili
té

 c
om

pl
èt

e.

Ca
ra

ct
ér

is
ti

qu
e 

4
. 

U
ne

 o
rie

nt
at

io
n 

effi
  

ca
ce

 v
er

s 
un

 a
ut

re
 p

re
st

at
ai

re

Lo
rs

qu
e 

le
 p

re
st

at
ai

re
 e

st
 d

an
s l

’im
po

ss
ib

ili
té

 d
e 

pr
op

os
er

 u
ne

 so
lu

ti o
n 

de
 tr

an
sp

or
t,

 il
 ré

or
ie

nt
e 

la
 p

er
so

nn
e 

en
 si

tu
ati

 o
n 

de
 h

an
di

ca
p 

ve
rs

 u
n 

au
tr

e 
pr

es
ta

ta
ire

 e
n 

pr
io

ri
té

 la
be

lli
sé

 C
ap

’H
an

dé
o.

 
Le

 p
re

st
at

ai
re

 p
ré

ci
se

 q
ue

 le
s 

co
nd

iti 
on

s 
d’

ac
cè

s 
pe

uv
en

t ê
tr

e 
di

ff é
re

nt
es

.

 


D
oc

um
en

ts
 d

’in
fo

rm
ati

 o
n

 


Pr
ot

oc
ol

e

 


M
es

sa
ge

ri
e

p
r

ep
a

r
er

 M
o

n
 d

ep
la

Ce
M

en
t

 


Su
pp

or
ts

 d
e 

co
m

m
un

ic
ati

 o
n

Su
p

p
o

r
tS

 M
in

iM
u

M
 a

tt
en

d
u

S

 


A
nn

ua
ire

 d
es

 a
ut

re
s 

so
lu

ti o
ns

 d
e 

m
ob

ili
té

 a
da

pt
ée

s 
du

 te
rr

ito
ire

9
R É F É R E N T I E L
de labellisation
2015

2
. 

a
CC

u
ei

l 
/ 

r
éS

er
va

ti
o

n

Ca
ra

ct
ér

is
ti

qu
e 

5
. 

U
ne

 f
or

m
at

io
n 

ad
ap

té
e 

du
 p

er
so

nn
el

 d
’a

cc
ue

il

Le
s 

pe
rs

on
ne

s 
en

 c
ha

rg
e 

de
 l’

ac
cu

ei
l (

à 
di

st
an

ce
 : 

té
lé

ph
on

iq
ue

, m
ai

l –
 s

m
s 

et
/o

u 
ph

ys
iq

ue
) o

ff 
re

nt
 le

s 
co

m
pé

te
nc

es
 re

qu
is

es
 : 

• 
el

le
s 

co
nn

ai
ss

en
t l

es
 b

es
oi

ns
 d

es
 p

er
so

nn
es

 e
n 

si
tu

ati
 o

n 
de

 h
an

di
ca

p 
co

nc
er

né
es

 p
ar

 l’
off

 r
e 

de
 s

er
vi

ce
 ;

• 
el

le
s 

co
m

m
un

iq
ue

nt
 d

e 
m

an
iè

re
 a

da
pt

ée
 e

n 
fo

nc
ti o

n 
de

s 
si

tu
ati

 o
ns

 d
e 

ha
nd

ic
ap

 ;
• 

el
le

s 
ad

op
te

nt
 l

es
 p

ar
ol

es
, 

le
s 

ge
st

es
, 

le
s 

po
st

ur
es

 e
t 

le
s 

co
m

po
rt

em
en

ts
 a

da
pt

és
 a

ux
 p

er
so

nn
es

 s
el

on
 l

eu
r 

ha
nd

ic
ap

 e
t 

pa
rti

 c
ul

iè
re

m
en

t d
an

s 
la

 g
es

ti o
n 

de
s 

si
tu

ati
 o

ns
 im

pr
év

ue
s.

El
le

s 
on

t 
su

iv
i u

ne
 fo

rm
ati

 o
n 

da
ns

 le
s 

3 
m

oi
s 

de
 le

ur
 a

ff e
ct

ati
 o

n,
 le

ur
 p

er
m

ett
 a

nt
 d

’a
da

pt
er

 c
et

 a
cc

ue
il 

au
x 

be
so

in
s 

de
 la

 p
er

so
nn

e 
en

 s
itu

ati
 o

n 
de

 h
an

di
ca

p.

Ce
tt 

e 
fo

rm
ati

 o
n 

d’
un

e 
jo

ur
né

e 
au

 m
oi

ns
 e

st
 d

is
pe

ns
ée

 s
oi

t :
• 

pa
r 

un
 o

rg
an

is
m

e 
de

 fo
rm

ati
 o

n 
ag

ré
é,

 
• 

en
 in

te
rn

e,
• 

ou
 e

n 
s’a

pp
uy

an
t 

su
r 

de
s 

as
so

ci
ati

 o
ns

 r
ep

ré
se

nt
an

t 
le

s 
pe

rs
on

ne
s 

en
 s

itu
ati

 o
n 

de
 h

an
di

ca
p.

 D
an

s 
ce

 c
ad

re
, u

n 
pr

ot
oc

ol
e 

ou
 

pr
og

ra
m

m
e 

de
 fo

rm
ati

 o
n 

a 
ét

é 
fo

rm
al

is
é.

 

La
 fo

rm
ati

 o
n 

ab
or

de
 le

s 
th

èm
es

 s
ui

va
nt

s 
: 

• 
co

nn
ai

ss
an

ce
 d

es
 d

iff 
ér

en
te

s 
si

tu
ati

 o
ns

 d
e 

ha
nd

ic
ap

,
• 

co
m

m
un

ic
ati

 o
n 

et
 c

om
po

rt
em

en
ts

 a
da

pt
és

 e
n 

fo
nc

ti o
n 

de
s 

si
tu

ati
 o

ns
 d

e 
ha

nd
ic

ap
 y

 c
om

pr
is

 e
n 

si
tu

ati
 o

n 
d’

im
pr

év
u.

Le
s 

m
is

es
 e

n 
si

tu
ati

 o
n 

so
nt

 v
iv

em
en

t r
ec

om
m

an
dé

es
. U

n 
su

pp
or

t f
ai

sa
nt

 ré
fé

re
nc

e 
es

t r
em

is
 à

 l’
is

su
e 

de
 la

 fo
rm

ati
 o

n.

Pa
r 

ai
lle

ur
s,

 l
e 

pr
es

ta
ta

ire
 d

iff 
us

e 
de

s 
in

fo
rm

ati
 o

ns
 c

on
tr

ib
ua

nt
 à

 l
a 

se
ns

ib
ili

sa
ti o

n,
 à

 l
a 

bi
en

tr
ai

ta
nc

e 
et

 à
 l

a 
pr

év
en

ti o
n 

de
 l

a 
m

al
tr

ai
ta

nc
e.

Ce
tt 

e 
fo

rm
ati

 o
n 

pe
ut

 ê
tr

e 
re

no
uv

el
ée

 e
n 

s’a
pp

uy
an

t s
ur

 le
s 

re
m

on
té

es
 d

’in
fo

rm
ati

 o
n 

su
r 

la
 s

ati
 s

fa
cti

 o
n 

de
s 

cl
ie

nt
s.

 


Li
vr

et
 d

’a
cc

ue
il 

de
s 

sa
la

ri
és

 


Att
 e

st
ati

 o
n 

de
 s

ui
vi

 d
e 

fo
rm

ati
 o

n 

 


Pr
ot

oc
ol

e 
ou

 p
ro

gr
am

m
e 

de
 

fo
rm

ati
 o

n 

 


Su
pp

or
t s

ta
gi

ai
re

 

 


Bi
la

n 
sa

ti s
fa

cti
 o

n 
cl

ie
nt

p
r

ep
a

r
er

 M
o

n
 d

ep
la

Ce
M

en
t

Su
p

p
o

r
tS

 M
in

iM
u

M
 a

tt
en

d
u

S



8
R É F É R E N T I E L

de labellisation
2015

Ca
ra

ct
ér

is
ti

qu
e 

2
. 

U
n 

ac
cu

ei
l a

da
pt

é

L’a
cc

ue
il 

à 
di

st
an

ce
 (t

él
ép

ho
ni

qu
e 

– 
m

ai
l –

 s
m

s)
 e

t/
ou

 p
hy

si
qu

e 
du

 p
ub

lic
 e

st
 a

da
pt

é 
à 

la
 p

er
so

nn
e 

en
 s

itu
ati

 o
n 

de
 h

an
di

ca
p.

Lo
rs

qu
e 

le
 p

re
st

at
ai

re
 e

st
 s

ol
lic

ité
 p

ar
 m

ai
l, 

il 
ré

po
nd

 p
ar

 le
 m

êm
e 

ca
na

l s
ou

s 
24

 h
eu

re
s 

(jo
ur

 o
uv

ré
).

Le
 p

re
st

at
ai

re
 s

’id
en

ti fi
 e

. I
l p

ro
po

se
 u

ne
 é

co
ut

e 
att

 e
nti

 v
e 

de
 la

 d
em

an
de

, d
on

ne
 u

ne
 in

fo
rm

ati
 o

n 
cl

ai
re

 e
t c

om
pr

éh
en

si
bl

e 
pa

r t
ou

s,
 

pe
rs

on
na

lis
e 

et
 re

fo
rm

ul
e 

au
ta

nt
 q

ue
 n

éc
es

sa
ire

, o
ff 

re
 u

ne
 a

tti  
tu

de
 a

im
ab

le
 e

t d
is

po
ni

bl
e 

et
 p

re
nd

 c
on

gé
 d

e 
m

an
iè

re
 a

da
pt

ée
.

Le
 p

re
st

at
ai

re
 d

éfi
 n

it 
un

 p
ro

to
co

le
 p

ou
r 

ga
ra

nti
 r

 u
ne

 r
ép

on
se

 u
ni

qu
e 

et
 c

oh
ér

en
te

 a
ve

c 
le

s 
in

fo
rm

ati
 o

ns
 d

ét
ai

llé
es

 s
ur

 l’
off

 r
e 

de
 

se
rv

ic
es

 (c
f c

ar
ac

té
ri

sti
 q

ue
 1

). 

En
 c

as
 d

’in
di

sp
on

ib
ili

té
, l

e 
cl

ie
nt

 p
eu

t l
ai

ss
er

 u
n 

m
es

sa
ge

 a
u 

pr
es

ta
ta

ire
 o

u 
êt

re
 in

fo
rm

é 
qu

e 
so

n 
nu

m
ér

o 
a 

ét
é 

en
re

gi
st

ré
 e

t q
u’

il 
se

ra
 

ra
pp

el
é 

so
us

 2
4 

he
ur

es
 (j

ou
r 

ou
vr

é)
.  

La
 m

es
sa

ge
ri

e 
in

di
qu

e 
le

s 
he

ur
es

 d
’o

uv
er

tu
re

 o
u 

si
gn

al
e 

qu
e 

la
 li

gn
e 

es
t o

cc
up

ée
.  

A
 m

in
im

a,
 

le
 p

re
st

at
ai

re
 d

is
po

se
 d

’u
ne

 a
dr

es
se

 m
ai

l o
u 

d’
un

 n
um

ér
o 

de
 té

lé
ph

on
e 

co
m

pa
ti b

le
 a

ve
c 

la
 fo

nc
ti o

nn
al

ité
 S

M
S.

→
   

En
 +

, s
i l

e 
pr

es
ta

ta
ire

 a
 p

ou
r c

lie
nt

s d
es

 E
SS

M
S 

et
 d

es
 é

ta
bl

is
se

m
en

ts
 d

u 
se

ct
eu

r s
an

ita
ire

Le
 p

re
st

at
ai

re
 m

et
 à

 d
is

po
si

ti o
n 

de
 s

on
 c

lie
nt

 le
s 

co
or

do
nn

ée
s 

à 
jo

ur
 d

e 
se

s 
di

ff é
re

nt
s 

in
te

rl
oc

ut
eu

rs
. 

Ca
ra

ct
ér

is
ti

qu
e 

3
. 

U
ne

 c
om

m
un

ic
at

io
n 

ad
ap

té
e 

au
x 

di
ff 

ér
en

ts
 h

an
di

ca
ps

 d
u 

pu
bl

ic
 v

is
é

Le
 p

re
st

at
ai

re
 m

et
 à

 d
is

po
si

ti o
n 

de
s 

pe
rs

on
ne

s 
en

 s
itu

ati
 o

n 
de

 h
an

di
ca

p 
de

s 
su

pp
or

ts
 d

e 
co

m
m

un
ic

ati
 o

n 
en

 v
er

si
on

 p
ap

ie
r 

ou
 w

eb
 

ou
 v

id
éo

.

Le
s 

su
pp

or
ts

 r
et

en
us

 s
on

t 
ad

ap
té

s 
au

x 
di

ff é
re

nt
s 

ty
pe

s 
de

 h
an

di
ca

p 
(m

ot
eu

r, 
au

di
ti f

, v
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 m
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CHapitre e. leXiQue

ON ENTEND PAR…

• Accompagnement individuel de porte à porte :  
Tous les types d’accompagnement non véhiculé et réalisés avec un accompagnateur ; le client est accompagné depuis 
la porte de son lieu de départ  jusqu’à la porte de son lieu de desti nati on : le client est accompagné y compris à 
l’intérieur des immeubles/lieux privés ou publics.  

• Transport à la demande (TAD) avec accompagnement de porte à porte :  
Tous les types de transports collecti fs ou individuels réalisés par professionnel de la conduite et de l’accompagnement 
et auxquels le client fait appel sur réservati on ; la prise en charge du client se fait depuis la porte de son lieu de départ 
jusqu’à la porte de son lieu d’arrivée : le client peut être accompagné également à l’intérieur des immeubles privés ou 
publics.  
(ex. Mini bus, navett es électriques, taxis, vans et mini-vans)

• Transport à la demande (TAD) d’arrêt à arrêt :  
Tous les types de transports collecti fs ou individuels proposant des trajets dont les points d’arrêt ont été défi nis par le 
prestataire. 
Ce type de transport fait l’objet d’une réservati on ; le trajet et les horaires de desserte peuvent être fi xés par le 
prestataire.
(ex. Mini bus, navett es électriques, taxis, vans et mini-vans)

• Transport collecti f régulier d’arrêt à arrêt : 
Tous les types de transports collecti fs dont le trajet, les horaires et  les points d’arrêt sont défi nis par le prestataire.
(ex. Trains, bus, tramways)

• Type de prestati on : 
La prestati on peut-être ponctuelle (à la demande et moins de 2 fois en 3 mois ) ou régulière ( au moins une fois par 
trimestre, programmée ou non) ; elle fait l’objet ou non d’un abonnement ; elle peut être demandée à ti tre individuel 
ou collecti f.

_____________

• ESSMS :
Etablissements et Services Sociaux et Médico-Sociaux. 

• Point d’arrêt : 
Aménagement de l’espace public permett ant d’identi fi er les lieux de desserte d’un transporteur ; les arrêts de bus, les 
poteaux, les gares sont des points d’arrêt.

• Prestati on régulière :
Une prestati on est dite régulière lorsqu’elle a lieu au minimum une fois par semaine.

• Professionnel(le) de la conduite et de l’accompagnement : 
Un conducteur(trice), un conducteur(trice)-accompagnateur(trice) ou un accompagnateur(trice). 

• Réclamati on :
Toute expression de mécontentement d’un client vis-à-vis d’un fournisseur transmise à ce dernier via un appel 
téléphonique, un courrier, un courriel, etc.
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• Sati sfacti on client :  
Percepti on du client sur le niveau de sati sfacti on de ses exigences.

_____________

• Bientraitance :
Ensemble des soins, des actes et des comportements exercés par l’entourage familial ou professionnel d’une personne 
et qui procurent un bien-être physique et psychique au bénéfi ciaire.  
La posture de bientraitance est « une manière d’être, d’agir et de dire, soucieuse de l’autre, réacti ve à  ses besoins et à  
ses demandes, respectueuse de ses choix et de ses refus ».
Cf : « Recommandati ons de bonnes prati ques professionnelles - La bientraitance : défi niti on et repères pour la mise en 
œuvre », publié par l’ANESM

• Maltraitance :
Par abus on entend « tout acte, ou omission, qui a pour eff et de porter gravement att einte, que ce soit de manière 
volontaire ou involontaire, aux droits fondamentaux, aux libertés civiles, à l’intégrité corporelle, à la dignité ou au bien-
être général d’une personne vulnérable, y compris les relati ons sexuelles ou les opérati ons fi nancières auxquelles elle 
ne consent ou ne peut consenti r valablement, ou qui visent délibérément à l’exploiter ». 
Dans ce cadre, la DGAS entend par négligence, le défaut de subvenir aux besoins psychiques, psychologiques, aff ecti fs 
ou spirituels d’une personne : elle peut être passive, comme dans le cas d’une non-interventi on par manque de 
connaissance, ou acti ve, ce qui survient plus rarement, comme dans le cas d’un refus d’assistance ;
- par abus ou maltraitance acti ve, l’administrati on volontaire et de façon acti ve de contraintes causant du mal sur le 
plan psychique, psychologique ou sexuel, ou du tort sur le plan fi nancier.
(Défi niti on Conseil de l’Europe ET DGAS) 
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CHapitre F. leS MeMbreS de Handéo

l o g o a b r é v i a t i o n S d é F i n i t i o n S

APF Associati on des Paralysés de France

Associati on Paul 
Guinot

Associati on oeuvrant pour l’inclusion sociale de la 
personne aveugle ou malvoyante

APAJH Associati on Pour Adultes et Jeunes Handicapés

Fédérati on des 
Aveugles de France Fédérati on des Aveugles de France

NEXEM  Représentant des employeurs associati fs du secteur 
social, médico-social et sanitaire.

FFAIMC Fédérati on Française des Associati ons d’Infi rmes Moteurs 
Cérébraux

FISAF Fédérati on nati onale pour l’Inserti on des personnes 
Sourdes et des personnesAveugles en France

Mutuelle 
Intégrance

Mutuelle créée pour apporter des réponses spécifi ques en 
mati ère de santé, de prévoyance, d’épargne et d’assistance 
aux personnes en situati on de handicap, leur famille et les 
professionnels

Trisomie 21 France Fédérati on des associati ons pour l’inserti on sociale des 
personnes porteuses de trisomie 21

UNAFTC Union Nati onale des Associati ons de Familles de 
Traumati sés Crâniens et cérébrolésés

Auti sme France Associati on de parents de personnes auti stes

L’UNAPEDA Union Nati onale des Associati ons de Parents d’Enfants 
Défi cients Auditi fs
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CHapitre g. leS proCédureS d’attribution & de SurveillanCe 
du label 

1. ConditionS d’attribution du label   
Le présent référenti el est applicable dans le cadre de la labellisati on d’un service pour un ou plusieurs types de handicap 
donné et sur un site spécifi é que le prestataire souhaite présenter. 

Pour bénéfi cier de cett e labellisati on, 
• le service présenté doit démontrer une année pleine d’exploitati on, 
• tous les services, handicaps, sites concernés feront l’objet d’un audit par Handéo (ou l’organisme auditeur désigné 

par Handéo).

Le label est att ribué par Handéo pour une durée de 3 ans et à l’issue d’une procédure de labellisati on documentée qui 
comporte les étapes suivantes :
• La préparati on du service à la labellisati on,  
• L’évaluati on initi ale du service, 
• La réalisati on d’un audit de labellisati on, 
• La décision d’att ributi on du label. 

a. préparation du ServiCe À la labelliSation 
Tout organisme souhaitant présenter un service à la labellisati on doit avoir procédé : 
• à son auto-évaluati on via l’outi l mis à dispositi on par Handéo,  
•  à l‘évaluati on de la sati sfacti on générale des clients concernés selon les modalités prévues par Handéo,
• à l’analyse des résultats de l’auto-évaluati on et de la sati sfacti on des clients, 
• à l’élaborati on d’un plan d’acti on adapté. 

b. evaluation initiale du ServiCe  
Tout organisme candidat à la labellisati on doit déposer, auprès du Pôle Ressources Local Handéo (lorsqu’il existe) ou 
d’Handéo, un dossier de demande d’évaluati on initi ale composé notamment : 
• d’une fi che de renseignements administrati fs,
• des documents complémentaires requis précisés en annexe  ( ex : extrait KBis, att estati on sur l’honneur, …),
•  d’une fi che de demande d’évaluati on initi ale du service,  
•  des documents issus  de la préparati on à la labellisati on (analyse des résultats de l’auto-évaluati on, de la sati sfacti on 

client, plan d’acti on associé) selon les méthodes et outi ls retenus par Handéo,
•  des modalités de maitrise de la sous-traitance,  le cas échéant. 

Handéo procède à l’évaluati on initi ale du service à parti r : 
•  des éléments fournis par le prestataire, 
•  des informati ons disponibles sur internet sur le service candidat,
•  des éléments d’informati on recueillis auprès du Pôle Ressources Local Handéo (lorsqu’il existe).

Handéo confi rme au prestataire les conditi ons de son éligibilité à l’audit de labellisati on et précise le périmètre (nature, 
type de handicap, site / territoire). Handéo apprécie les résultats de l’auto-évaluati on et indique les points bloquants 
éventuels, les risques et les points spécifi ques à vérifi er lors de l’audit de labellisati on. 
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Un contrat de labellisati on est transmis au candidat par Handéo. Après récepti on des contrats signés et du règlement 
de la prestati on, un auditeur Cap’Handéo prend contact avec le service candidat pour arrêter la date de l’audit. 

Cas de la sous-traitance 
Le candidat au label est garant de la bonne applicati on des exigences du référenti el par le sous-traitant et est en 
capacité d’en apporter la preuve.

C. audit de labelliSation

A la date de l’audit, le prestataire doit être en mesure d’apporter la preuve qu’il respecte pleinement depuis au moins 
3 mois les dispositi ons défi nies dans le référenti el.

L’audit de labellisati on est réalisé par l’auditeur Cap’Handéo (auditeur habilité) accompagné d’une personne ressource 
en situati on de handicap.

L’audit permet à l’auditeur de vérifi er :
• la conformité du service aux exigences du référenti el, 
•  la mise en œuvre du plan d’acti on prévu par le prestataire. 

Il consiste en : 
• des entreti ens avec des membres du personnel, contribuant au respect des exigences du référenti el,
•  des vérifi cati ons visuelles d’éléments matériels,
•  l’observati on de l’acti vité le jour de l’audit,
• la réalisati on de parcours-client en présence d’une personne ressource en situati on de handicap,
• la consultati on des documents et enregistrements exigés.

L’audit donne lieu à un rapport signifi ant les conclusions d’audit à savoir : 
•  les points forts, 
•  les pistes de progrès, 
•  les points de vigilance,
•  les non conformités, 
•  un avis général de l’auditeur Cap’Handéo. 

Des non-conformités peuvent révéler des situati ons ou des manquements rédhibitoires car fortement préjudiciables 
au client. 

L’auditeur Cap’Handéo adresse une synthèse des écarts dans les 48 heures au prestataire. Celui-ci dispose d’un délai 
de 30 jours pour lui soumett re ses propositi ons d’acti ons correcti ves qui devront être mises en œuvre dans un délai 
maximum de 4 mois. 

29
R É F É R E N T I E L
de labellisation
2015

d. déCiSion d’attribution ou de renouvelleMent* du label 
→ Le Comité Nati onal de suivi du Label
Le Comité Nati onal de suivi du Label est composé de   :
•  représentants d’uti lisateurs de services de transport adapté, 
•  des associati ons représentant des personnes en situati on de handicap,
•  des représentants des prestataires, 
•  des représentants insti tuti onnels. 

Ses att ributi ons principales sont les suivantes :
•  examiner les candidatures au label sur la base des rapports d’audit (rapports anonymes), 
•  émett re des avis sur les candidatures,  
•  échanger et débatt re sur le dispositi f de labellisati on.

→ Le Conseil d’Administrati on d’Handeo  
Il est l’autorité de décision. Les décisions pouvant être prises par le Conseil d’Administrati on d’Handéo  sont les suivantes :
•  att ributi on immédiate du label,
•  audit complémentaire documentaire permett ant une vérifi cati on de la mise en place des acti ons correcti ves,
•  audit complémentaire sur site,
•  refus d’att ributi on du label.

* Renouvellement du label : 6 mois avant la fi n de la période de validité du label, le service candidat confi rme sa 
candidature à sa nouvelle admission à la labellisati on selon la présente procédure.  
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•  l’observati on de l’acti vité le jour de l’audit,
• la réalisati on de parcours-client en présence d’une personne ressource en situati on de handicap,
• la consultati on des documents et enregistrements exigés.

L’audit donne lieu à un rapport signifi ant les conclusions d’audit à savoir : 
•  les points forts, 
•  les pistes de progrès, 
•  les points de vigilance,
•  les non conformités, 
•  un avis général de l’auditeur Cap’Handéo. 

Des non-conformités peuvent révéler des situati ons ou des manquements rédhibitoires car fortement préjudiciables 
au client. 

L’auditeur Cap’Handéo adresse une synthèse des écarts dans les 48 heures au prestataire. Celui-ci dispose d’un délai 
de 30 jours pour lui soumett re ses propositi ons d’acti ons correcti ves qui devront être mises en œuvre dans un délai 
maximum de 4 mois. 
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d. déCiSion d’attribution ou de renouvelleMent* du label 
→ Le Comité Nati onal de suivi du Label
Le Comité Nati onal de suivi du Label est composé de   :
•  représentants d’uti lisateurs de services de transport adapté, 
•  des associati ons représentant des personnes en situati on de handicap,
•  des représentants des prestataires, 
•  des représentants insti tuti onnels. 

Ses att ributi ons principales sont les suivantes :
•  examiner les candidatures au label sur la base des rapports d’audit (rapports anonymes), 
•  émett re des avis sur les candidatures,  
•  échanger et débatt re sur le dispositi f de labellisati on.

→ Le Conseil d’Administrati on d’Handeo  
Il est l’autorité de décision. Les décisions pouvant être prises par le Conseil d’Administrati on d’Handéo  sont les suivantes :
•  att ributi on immédiate du label,
•  audit complémentaire documentaire permett ant une vérifi cati on de la mise en place des acti ons correcti ves,
•  audit complémentaire sur site,
•  refus d’att ributi on du label.

* Renouvellement du label : 6 mois avant la fi n de la période de validité du label, le service candidat confi rme sa 
candidature à sa nouvelle admission à la labellisati on selon la présente procédure.  
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2. SurveillanCe du label

Au cours des 36 mois de labellisati on, Handéo commandite la surveillance régulière du service labellisé au travers d’un 
suivi conti nu et d’évaluati ons intermédiaires assurés par ses soins. 

a. le Suivi Continu

Le suivi conti nu du service labellisé est mis en œuvre au travers d’un suivi inopiné et d’un suivi permanent. 

→ Suivi inopiné 
Il prend diff érentes formes : 
• « Suivi Web » : les éléments d’informati on disponibles sur internet sont consultés et analysés par Handéo, 
• « Suivi de la réalisati on du service » : des appels et/ou clients mystères ou des consultati ons clients permett ent 

d’apprécier le respect des exigences au travers d’observati ons et de la vérifi cati on des enregistrements prévus au 
référenti el. 

Le prestataire ti ent à la dispositi on d’Handéo, et lui fournit sur simple demande, les éléments d’informati on sur les 
prestati ons réalisées.

→ Suivi permanent 
Handéo assure une « écoute client » permett ant aux clients du prestataire de signaler toute diffi  culté rencontrée 
pendant la réalisati on de la prestati on. Le cas échéant, Handéo se rapproche du prestataire jusqu’au constat de clôture 
d’un événement indésirable, du traitement d’une réclamati on, d’une remontée d’informati on négati ve (ou positi ve)… 

Un contrôle de surveillance intermédiaire sur site peut être réalisé en conséquence par un auditeur Cap’Handéo. 

Par ailleurs, le prestataire déclare toute modifi cati on apportée à son service ne lui permett ant plus de sati sfaire aux 
exigences du référenti el. Handéo analyse les impacts des modifi cati ons opérées et statue en conséquence sur les 
conditi ons de mainti en ou de retrait du label.

b. leS évaluationS interMédiaireS

Le prestataire informe Handéo des conditi ons prévisionnelles de réalisati on des enquêtes de sati sfacti on annuelle pour 
vérifi cati on du respect des exigences méthodologiques. Il fournit les résultats dès qu’ils sont produits. 

Le prestataire peut choisir de confi er la réalisati on des enquêtes de sati sfacti on à Handéo. 

Le prestataire fournit annuellement à la date de référence confi rmée à l’obtenti on du label, un bilan qualité annuel 
du service labellisé comprenant :
•  l’analyse de la sati sfacti on client telle que prévue à la caractéristi que 21,
•  l‘auto-évaluati on de son service labellisé eff ectuée avec l’outi l mis à dispositi on par Handéo, 
•  le plan annuel d’améliorati on du service établi par le prestataire  selon modèle fourni par Handéo.

Handéo évalue les informati ons disponibles et resti tue au prestataire un rapport d’évaluati on intermédiaire. Si 
nécessaire Handéo s’assure de la mise en œuvre des acti ons correcti ves adaptées.  

Le cas échéant, un contrôle de surveillance intermédiaire sur site peut être réalisé par un auditeur Cap’Handéo. 

C. Maintien du label

A la suite des contrôles de surveillance intermédiaires, le cas échéant, le Conseil d’administrati on d’Handéo examine 
les conclusions produites par l’auditeur Cap’Handéo.
Les décisions pouvant être prises par le Conseil d’Administrati on d’Handéo  sont les suivantes :
•  mainti en du label,
•  retrait du label.
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CHapitre H. anneXeS 
1. leS MeMbreS du CoMité de réFleXion et rédaCtion

AFTC Ile de France   Jean FORET, Commission Accessibilité

Age d’Or Expansion   Eric GOURGOTTE, Animateur réseau

ANAP     Pauline SASSARD, Chef de projet pôle «Déploiement et Maintenance»

Papillons blancs de Paris  Bérangère GRISONI, Responsable du Service Mobile d’Accompagnateurs

Papillons blancs de Paris  Marie-Thérèse MONTCHARMONT, Secrétaire adjointe

APF     Daniel COLIN, Directeur APF Entreprises à Dinozé

APF     Frédéric RAZA, Conseiller technique accessibilité

APF     Guy RENAUDIN, Directeur APF Entreprises EA 38 à Echirolles

Cabinet Brigitte Croff & Associés  Brigitt e CROFF, Gérante - Consultante

Cabinet Brigitte Croff & Associés  Hawa SANGARE

DGE     Sabine JEUCH, Responsable de l’Acti on Sociale

DGE     Emilie PARNIERE, Adjointe de l’Acti on Sociale

Handéo    Servane PAILLOT, Assistante labels Cap’Handéo

Handéo    Julien PAYNOT, Directeur labels Cap’handéo

Handilol    Rudy CHORON 

Handilol    Julien VIGNON

HandiRail / FNAUT   Antoine LAMOTTE, Vice-président

Kéolis     Françoise de La Charlerie, Chargée de l’Accessibilité et des nouvelles off res privées

Klésia     Patricia OURMIAH, Responsable Innovati ons & Services à la personne

Les compagnons du voyage  Chantal COUPRIE, Déléguée générale 

Les compagnons du voyage  Nicolas MARGERIN

Groupe Macif    Franck JANOWSKY, Directi on de la Responsabilité sociale & Environnementale 
    - Responsable programmes

Groupe Macif    Christi ne VERDIE, Chef de projet Handicap

PAM 75 - KEOLIS   Françoise BONNIEL, Directrice 

PAM 75 - KEOLIS   Primila LATCHAN, Chargée de mission Qualité/Sécurité/Environnement 

PAM 75 - KEOLIS   Julien PELERIN, Chargé d’études

PPCM – Orgaprogress   Brigitt e POVEDA, Gérante – consultante Management des acti vités de services 

RATP     Bett y CHAPPE, Mission « Accessibilité »

SNCF     Laeti ti a MONROND

SYNERGIHP    Bernard POULET, Président

Taxis G7 - Service Horizon  David MARIENVAL, Chargé de développement commercial

UNAFAM / AGAPSY   Roselyne TOUROUDE, Vice-Présidente

Valenti n Haüy    Marcel JOCRISSE-ZURLINDEN, anciennement Responsable Pôle accessibilité

Valenti n Haüy    Colett e PARANT, Adjointe au Pôle accessibilité

Veolia - Transdev   Elodie HERDA, Chargée de Mission Marketi ng

organiSMe repréSentant
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2. SurveillanCe du label

Au cours des 36 mois de labellisati on, Handéo commandite la surveillance régulière du service labellisé au travers d’un 
suivi conti nu et d’évaluati ons intermédiaires assurés par ses soins. 

a. le Suivi Continu

Le suivi conti nu du service labellisé est mis en œuvre au travers d’un suivi inopiné et d’un suivi permanent. 

→ Suivi inopiné 
Il prend diff érentes formes : 
• « Suivi Web » : les éléments d’informati on disponibles sur internet sont consultés et analysés par Handéo, 
• « Suivi de la réalisati on du service » : des appels et/ou clients mystères ou des consultati ons clients permett ent 

d’apprécier le respect des exigences au travers d’observati ons et de la vérifi cati on des enregistrements prévus au 
référenti el. 

Le prestataire ti ent à la dispositi on d’Handéo, et lui fournit sur simple demande, les éléments d’informati on sur les 
prestati ons réalisées.

→ Suivi permanent 
Handéo assure une « écoute client » permett ant aux clients du prestataire de signaler toute diffi  culté rencontrée 
pendant la réalisati on de la prestati on. Le cas échéant, Handéo se rapproche du prestataire jusqu’au constat de clôture 
d’un événement indésirable, du traitement d’une réclamati on, d’une remontée d’informati on négati ve (ou positi ve)… 

Un contrôle de surveillance intermédiaire sur site peut être réalisé en conséquence par un auditeur Cap’Handéo. 

Par ailleurs, le prestataire déclare toute modifi cati on apportée à son service ne lui permett ant plus de sati sfaire aux 
exigences du référenti el. Handéo analyse les impacts des modifi cati ons opérées et statue en conséquence sur les 
conditi ons de mainti en ou de retrait du label.

b. leS évaluationS interMédiaireS

Le prestataire informe Handéo des conditi ons prévisionnelles de réalisati on des enquêtes de sati sfacti on annuelle pour 
vérifi cati on du respect des exigences méthodologiques. Il fournit les résultats dès qu’ils sont produits. 

Le prestataire peut choisir de confi er la réalisati on des enquêtes de sati sfacti on à Handéo. 

Le prestataire fournit annuellement à la date de référence confi rmée à l’obtenti on du label, un bilan qualité annuel 
du service labellisé comprenant :
•  l’analyse de la sati sfacti on client telle que prévue à la caractéristi que 21,
•  l‘auto-évaluati on de son service labellisé eff ectuée avec l’outi l mis à dispositi on par Handéo, 
•  le plan annuel d’améliorati on du service établi par le prestataire  selon modèle fourni par Handéo.

Handéo évalue les informati ons disponibles et resti tue au prestataire un rapport d’évaluati on intermédiaire. Si 
nécessaire Handéo s’assure de la mise en œuvre des acti ons correcti ves adaptées.  

Le cas échéant, un contrôle de surveillance intermédiaire sur site peut être réalisé par un auditeur Cap’Handéo. 

C. Maintien du label

A la suite des contrôles de surveillance intermédiaires, le cas échéant, le Conseil d’administrati on d’Handéo examine 
les conclusions produites par l’auditeur Cap’Handéo.
Les décisions pouvant être prises par le Conseil d’Administrati on d’Handéo  sont les suivantes :
•  mainti en du label,
•  retrait du label.
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CHapitre H. anneXeS 
1. leS MeMbreS du CoMité de réFleXion et rédaCtion
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Cabinet Brigitte Croff & Associés  Brigitt e CROFF, Gérante - Consultante

Cabinet Brigitte Croff & Associés  Hawa SANGARE
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Handéo    Servane PAILLOT, Assistante labels Cap’Handéo
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Handilol    Rudy CHORON 

Handilol    Julien VIGNON

HandiRail / FNAUT   Antoine LAMOTTE, Vice-président

Kéolis     Françoise de La Charlerie, Chargée de l’Accessibilité et des nouvelles off res privées
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Les compagnons du voyage  Chantal COUPRIE, Déléguée générale 
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PAM 75 - KEOLIS   Françoise BONNIEL, Directrice 
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PAM 75 - KEOLIS   Julien PELERIN, Chargé d’études

PPCM – Orgaprogress   Brigitt e POVEDA, Gérante – consultante Management des acti vités de services 

RATP     Bett y CHAPPE, Mission « Accessibilité »

SNCF     Laeti ti a MONROND

SYNERGIHP    Bernard POULET, Président

Taxis G7 - Service Horizon  David MARIENVAL, Chargé de développement commercial

UNAFAM / AGAPSY   Roselyne TOUROUDE, Vice-Présidente

Valenti n Haüy    Marcel JOCRISSE-ZURLINDEN, anciennement Responsable Pôle accessibilité
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2. leS MeMbreS du CoMité de releCture

AFM 13 / IPH 13   Auguste DE LUCA, Délégué

AG2R La Mondiale   Olympe POUGEOISE, Chargée de mission Acti vités Sociales - Directi on Acti vités Sociales

Alpha Transports & Services 62 Bernard VIGIN, Président

APEF     Alexis JUNILLON, Directeur

Assemblée des    Anne-Marie FREDERIQUE, 
Départements de France  Responsable « Aménagement du territoire et mobilité » 

CEREMH    Claude DUMAS, Directeur général

Conseil général 94   Christophe AMBROISE, Chef de projets accessibilité-mobilité

Délégati on Ministérielle   Marie PROST-COLETTA, Déléguée ministérielle
de l’accessibilité

Fédérati on Française   Jean-Claude WACH, Trésorier
des Sports adaptés   

FNAT     Michel GOUGEON, Président

FNAUT     Marc DEBRINCA, Responsable du service juridique - 

    Représentant des voyageurs au Conseil d’Administrati on de la SNCF

FNTV     Camille VANMEIRHAEGHE, Chargée de mission - Pôle juridique

GIHP     Louis BONET, Président

J’Accède    Damien BIRAMBEAU, Président

Klésia     Emilie DELPIT, Directrice Prospecti ve et Innovati on sociale

STIF     Benjamin HUYSSEN, Chargé de projets

organiSMe repréSentant
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